
Charte de Vie intime 
affective et sexuelle  
 

 

 

La sexualité et l’amour sont : 

- des libertés accessibles à tous 

 

Chacun a le droit de comprendre : 

- son intimité 

- sa vie affective 

- sa sexualité 

 

Chacun est libre de :  

- choisir son ou sa partenaire avec son accord  

- avoir des enfants 

 

Chacun a le droit de vivre sa vie intime, affective et sexuelle :  

- avec respect 

- sans violence 

 

 

Les professionnels, les familles,  

les représentants légaux accompagnent les personnes. 

les représentants légaux sont des personnes nommées par le juge ; 

Ils acceptent le choix des personnes accompagnées. 

Ils respectent le choix des personnes accompagnées. 

Ils répondent aux questions des personnes accompagnées. 

Ils participent à des formations. 

 

La vie affective et sexuelle aide à être heureux. 
La vie affective et sexuelle aide à être en bonne santé. 
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